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Dur à la tache ... d'encre 

Il y a des questions qu'on ne se pose jamais et auxquelles on n'a 
pas forcément envie de répondre... sauf si on veut travailler. 
Vous arrive-t-il de réfléchir à votre propre mort ? Aimez-vous les 
balades en montagne ? Que ressentez-vous à la vision de cet 
homme debout qui s'éloigne de cette femme allongée ? Cette 
grosse tache symétrique, là, ça évoque quoi pour vous ? 
Allez, plus vite ! Il vous reste cinq minutes pour rendre la copie. 
Les questions sont idiotes. Mais vos réponses doivent être sen- 
sées. Ça se passe comme ça chez les recruteurs. Une entreprise 
sur deux utilise des tests pour mieux cerner votre personnalité. 
Les tests sont devenus un critère de recrutement. 
C'est grave docteur ? Ça peut le devenir si des incompétents sous- 
diplômés font passer des tests, alors qu'ils sont réservés aux psy- 
chologues longuement formés. Un peu comme si vous alliez aux 
urgences pour une grippe et qu'un agent hospitalier vous pres- 
crivait des amphétamines ! Et quand bien même, si ce sont des 
psychologues patentés qui font passer des tests projectifs, quel in- 
térêt ? Des tas de névrosés ont fait d'excellents chefs des ventes 
et des chefs d'entreprise performants. Le fait que les entreprises 
utilisent ces outils est une grave dérive jamais sanctionnée, alors 
que le dossier médical reste interdit aux employeurs. 
Si encore les tests étaient utilisés dans un but honorable, par 
exemple pour éliminer les sadiques qui sévissent dans toutes les 
professions. Hélas, rien de tel. 
Que faire si ça vous arrive ? Inutile de mentir. On vous détecte. 
Pas la peine de protester. On vous refusera le poste. Jouez le jeu... 
lucidement. Grâce à ce livre, écrit par une psychologue qui n'ap- 
précie pas toutes les pratiques de sa caste, vous saurez ce qu'il 
ne faut pas dire devant une œuvre abstraite qui ressemble à une 
orgie en contre-jour. Vous ne serez peut-être pas plus malin qu'eux, 
mais on arrêtera de vous prendre pour un c... 

Eric Le Braz 
Directeur de la rédaction de Rebondir. 









Dis-moi qui tu es... 

•  
Si vous 
correspondez 
au poste, 
les tests vont 
le confirmer, 
et c'est tant 
mieux, Sinon, 
vous ne 
pourriez pas 
y réussir, donc, 
autant vous 
épargner un 
échec. Enfin, 
c'est la 
théorie... 

Êtes-vous sociable ou introverti ? Préférez-vous ar- 
river en retard ou dire du mal des autres ? Entre un 
repas à la maison et une soirée au restaurant, que 
choisissez-vous ? Si ces questions vous sont fami- 
lières, vous savez déjà que les tests sont aujourd'hui 
partout. Dans les magazines, à l'école, à l'armée, et 
bien sûr, au moment des recrutements. Difficile d'en 
faire l'impasse ! Et pourtant ce n'est pas toujours fa- 
cile de répondre à toutes ces questions... 
Il n'est pas rare qu'un recruteur fasse passer à un 
candidat une batterie de trois ou quatre tests. Tant 
qu'il s'agit d'un test d'intelligence, d'un test d'apti- 
tude, ou bien d'un test d'efficience, vous arrivez gé- 
néralement à maîtriser la situation. 
Somme toute, il ne s'agit là de rien de plus qu'un exa- 
men comme à l'école ou l'université. Mais dès lors 
qu'il s'agit d'un test de personnalité, là, beaucoup 
se laissent gagner par l'anxiété et perdent toutes leurs 
chances... 

Les tests vont-ils révéler 
vos secrets honteux ? 

L'idée qu'à travers ces réponses, le recruteur puisse 
apercevoir une autre image que celle que vous vous 
escrimez à faire passer dans votre CV, vous met mal 
à l'aise. Or, un recruteur a besoin d'en savoir plus 
que n'en dit votre CV et même que l'impression qu'il 
peut conserver au sortir de l'entretien d'embauche. 
Vous lui avez paru dynamique, mais comment peut- 

• il s'en assurer ? Comment peut-il être sûr que vous 
allez vous adapter au poste proposé ? Un seul moyen 
est aujourd'hui considéré comme sécurisant : le 
test de personnalité. 
Attention, pas de panique, vous ne pouvez pas 



« échouer » à un test de personnalité. Ou bien le 
profil de personnalité qui se dégage de votre test cor- 
respond à celui défini pour le poste à pourvoir, vous 
pouvez alors espérer décrocher le contrat. Ou bien 
votre profil ne correspond pas et vous pouvez aban- 
donner vos espoirs sans remords, car, vous n'auriez 
pas pu vous adapter à ce poste. Les tests de person- 
nalité sont utiles, bien sûr, aux recruteurs, mais nous 
allons vous apprendre dans ce guide que, non seu- 
lement ces mêmes tests ne sont pas vos ennemis, 
mais aussi qu'ils peuvent beaucoup vous apporter. 

•  
Si vous 

comprenez 
mieux 

comment sont 
fabriqués les 

tests de 
personnalité, 

et ce qu'ils 
peuvent 

détecter, vous 
serez moins 

inquiet et les 
réussirez 
le mieux 

Démythifiez les tests, 
c'est la meilleure préparation 

Vous l'aurez compris, l'objectif de ce guide est de dé- 
mythifier les tests de personnalité. Si les tests de 
personnalité génèrent de l'angoisse c'est avant tout 
car ils sont méconnus, or ce ne sont que des instru- 
ments de mesure comme un baromètre ou une ba- 
lance. Nous allons donc vous expliquer à quoi ser- 
vent ces tests. Que mesurent-ils ? Pourquoi sont-ils 
de plus en plus utilisés ? Comment sont-ils fabriqués ? 
Comment sont-ils analysés... bref, tout ce qu'il faut 
savoir pour arriver serein le jour de la passation. 
Ce dernier point est d'ailleurs la meilleure prépara- 
tion que vous puissiez faire, car on sait bien que l'an- 
goisse diminue les capacités de concentration de 
l'individu. 

Soyez vous-même 
Il n'y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses 
aux tests de personnalité. On ne peut donc ni 
échouer... ni réussir ! Ce que vous pouvez apprendre, 
en revanche, c'est donner le meilleur de vous-même 
lors de la passation. C'est le meilleur gage de succès. 



Pour ou contre les tests 
de personnalité ? 

•  
Vous allez, 
peut-être, 
par exemple, 
apprendre 
que la timidité 
dont vous vous 
sentiez affublé 
depuis votre 
tendre 
enfance, n'est 
pas un défaut 
et qu'elle a fait 
de vous 
quelqu'un 
de sensible 
et d'attentif 
aux autres. 

Difficile de se prononcer sur cette question d'autant 
plus que vous n'avez pas vraiment le choix : les tests 
sont utilisés dans presque tous les cas d'embauche 
(voir page 137 : « Peut-on refuser de passer un test ? »). 
Dans les années 80, la Sofres avait effectué un son- 
dage sur les tests de recrutement. Les résultats 
n'étaient pas surprenants : un tiers des sondés était 
favorable à cette pratique, un tiers défavorable et le 
tiers restant était sans opinion. Afin que vous ne 
restiez pas dans cet état d'incertitude, voici quelques 
arguments pour et contre les tests de personnalité 
dans le recrutement. 

Les arguments pour 
•  Les tests sont une mine d'information pour le 
candidat en question. En effet, passer un test de per- 
sonnalité fait partie des rares occasions que vous ren- 
contrez où vous pourrez apprendre des choses que 
vous ignorez sur vous. 

•  Les tests révèlent les potentiels du candidat. 
C'est ainsi qu'ils peuvent mettre en évidence une 
qualité que le recruteur n'a pas pu détecter lors de 
l'entretien. 

•  Les tests de personnalité sont égaux pour tous. 
Dans leurs échelles d'analyse, ni l'origine sociale ni 
l'appartenance ethnique ne sont prises en compte. 
Au vu des résultats, impossible de savoir si derrière 
le profil idéal de comptable méticuleux, ne se cache 
pas une jeune Tunisienne fraîchement diplômée, ou 
un quadragénaire rompu aux ficelles du métier. 



Les arguments contre 

•  Les tests de personnalité s'immiscent trop dans 
l'intimité des candidats. Ils servent de prétexte au 
recruteur pour poser des questions qu'il n'aurait pas 
osé poser lors d'un entretien. Le candidat n'est pas 
en mesure de refuser de répondre à ces questions. 
•  Prétendre cerner la personnalité d'un candidat par 
le biais d'un test est une erreur. La personnalité d'un 
individu est beaucoup trop complexe pour qu'on 
puisse espérer la quantifier. 
•  Les tests n'apportent rien de plus qui ne se trouve 
déjà sur le CV des candidats. Utiliser ces tests se fait 
au détriment de la relation humaine qui se crée lors 
des entretiens d'embauche, ils sont propices à l'ins- 
tallation d'un climat de méfiance. 



Chapitre 1 

À  QUOI SERVENT 

LES TESTS DE 

PERSONNALITÉ ?  



L'entretien à la suite 
du test de personnalité 

● 
Si vous passez 
trop de temps 
à répondre, le 
recruteur peut 
croire que vous 
mobilisez 
beaucoup de 
votre énergie à 
essayer de 
vous faire 
passer pour un 
autre. 

L'entretien qui suit la passation du test de person- 
nalité est CA-PI-TAL. C'est là que vous allez enfin ré- 
colter les fruits de votre labeur. Si le recruteur ac- 
cepte de jouer franc-jeu, vous ne regretterez pas 
toutes les angoisses que ce test a suscitées en vous. 
Sachez que cet entretien a bien plus d'importance 
que le test en question. 
C'est pour cela que même si vous pensez que les tests 
ne servent à rien ou que la méthode des QCM est 
réductrice, jouez quand même le jeu, car l'entre- 
tien vous donnera la possibilité de compléter les ren- 
seignements que le recruteur a collecté sur vous avec 
son test. 

Les comptes rendus des tests de personnalité, qu'ils 
soient faits manuellement ou par ordinateur, sont 
aujourd'hui tellement bien élaborés qu'ils sont de 
véritable « terre-pleins » pour un entretien . A la 
simple lecture de votre analyse, de multiples ques- 
tions vont affluer dans la tête de votre interlocuteur. 

Il souhaitera approfondir avec vous vos points forts 
et points faibles. 
Les recruteurs que nous avons rencontrés nous ont 
dit la même chose : c'est l'entretien qui prime sur le 
résultat des tests de personnalité. Si vous avez pen- 
dant l'entretien une attitude nonchalante, l'analyse 
de votre test aura beau parler de vous comme 
quelqu'un d'ordonné et de rigoureux, le recruteur 
croira ce qu'il voit. Savoir cela est un atout considé- 
rable. C'est une occasion de vous retrouver acteur 
dans votre recrutement. Vous devez donc vous pré- 
parer à cet entretien. C'est là que le recruteur va vous 
demander d'argumenter par des exemples certaines 
parties de vos résultats. Si vous avez un haut score 



de dynamisme et de motivation, il peut vous de- 
mander de lui raconter dans quelles circonstances 
dans votre ancien poste vous avez su faire preuve 
d'innovation, comment vous aviez évalué les risques. 
Apprenez à parler de vous, de vos défauts, de vos qua- 
lités, de vos ambitions... Préparez pour ce faire une 
série d'exemples professionnels qui vous semblent 
bien vous caractériser. Puisez également dans vos 
souvenirs d'études et de stages. 

● 
Si vous ne 

savez 
vraiment pas 

quoi répondre 
à une question 
précise, mettez- 

vous dans la 
peau de 

Monsieur-tout- 
le-monde, on 

ne saurait vous 
reprocher 

d'être banal. 

Les questions classiques 
à l'entretien 

Les questions auxquelles vous avez répondu durant 
les tests devraient vous aider à réfléchir. Soyez ras- 
suré il n'y a pas de bonnes et de mauvaises réponses. 
Entraînez-vous à répondre aux questions intimes. 
■ « Pa r l ez  m o i  u n  p e u  de  vous  ? » 
Faites une contre-question sous forme d'alternative 
du type : « Préférez-vous que je développe mes traits 
de personnalité ou mes compétences profession- 
nelles ? » 

■ « Que l s  son t  vos  p r i n c i p a u x  dé fau t s  e t  
qua l i t é s  ? » 
Pas de difficulté pour vos qualités. 
Pour les défauts choisissez un défaut mineur en pré- 
cisant ce que vous faites pour y remédier. 
« Si vous pouviez changer un élément de votre per- 
sonnalité, lequel choisiriez vous et pourquoi ? » 
Même type de réponse que ci-dessus. Plus audacieux : 
reconnaissez que vous assumez pleinement votre 
personnalité 

■ « Avez-vous dé j à  fait  u n e  é t u d e  
g r a p h o l o g i q u e  ? » 
Précisez dans quelle circonstances (de votre propre 



initiative, par rapport à un poste précis...). Si vous en 
avez obtenu les résultats, choisissez trois points po- 
sitifs et un point à améliorer en rapport avec le poste 
pour lequel vous êtes convoqué. 

● 
Les recruteurs 
sont très 
attentifs à tout 
ce qu'il se 
passe pendant 
les entretiens: 
votre manière 
de vous 
habiller, de 
parler, 
d'exprimer des 
émotions 
positives et 
négatives, 
votre gestuelle, 
votre regard, 
etc. 

■ « Qu 'es t -ce  q u e  q u i  a  é t é  d é t e r m i n a n t  
d a n s  la  f o r m a t i o n  de  vo t r e  
p e r s o n n a l i t é  ? » 
Sachez identifier dans votre origine sociale, vos 
études et vos expériences professionnelles quelques 
dénominateurs communs qui marquent aujourd'hui 
votre personnalité. Cette question demande une in- 
trospection difficile qu'il est préférable d'avoir af- 
fectuée avant l'entretien. 

■ « C o m m e n t  vos  co l l abora t eu r s ,  
col lègues ,  vo t r e  p a t r o n ,  vos amis ,  vous  
décr ivent - i l s  ? » 
Citez trois points évidents de votre personnalité. 
Exemples : dynamique, imaginatif et fonceur. 

■ « Vous e n t e n d e z - v o u s  avec  vos 
co l lègues  ? » 
« Oui, bien sûr. » Laissez votre interlocuteur aller plus 
loin dans cette question s'il le souhaite. 

■ « Vous e n t e n d e z - v o u s  avec  vos 
s u b o r d o n n é s  e t  vos  s u p é r i e u r s  
h i é r a r c h i q u e s  ? » 
Même type de réponse que ci-dessus. 

■ C o m m e n t  réag issez-vous  q u a n d  vous  
vous  r e t rouvez  d a n s  u n e  s i t u a t i o n  d e  
confli t  avec  u n  col lègue,  v o t r e  s u p é r i e u r  
h i é r a r c h i q u e  ? 
Donnez un exemple concret et récent et indiquez la 
manière dont vous avez procédé. Ne répondez pas à 



LES RÉSULTATS DES TESTS DE PERSONNALITÉ 

L 'entreprise n'est pas obligée de 
vous communiquer les résultats 

de vos tests de personnalité. A 
moins qu'il s'agisse de tests que 
vous avez passé sur informatique. 
Dans ce cas, obligation leur est faite 
de répondre à votre demande. 
Cette obligation fait partie de la loi 
du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique et aux libertés. Vous 
avez donc le droit de les demander 
et aucun recruteur intelligent ne 
vous refusera ce droit. Certaines 
entreprises le font d'ailleurs 

systématiquement que vous en 
fassiez la demande ou non. 

Quelques tests, comme le Papi, 
exigent d'ailleurs des psychologues 
qui le font passer, de restituer les 
résultats aux candidats, c'est une 

condition à laquelle chaque 
recruteur s'engage en acquérant ce 
test. Mais, il existe des cabinets de 

recrutement qui ne donnent les 
résultats aux candidats que si ces 
derniers les leur demandent. 

N'hésitez pas à le faire, vous avez 
tout à y gagner. 

cette question de manière générale car il n'y a pas 
deux conflits identiques. 

■ « Qu ' e s t - ce  q u i  vous  m e t  e n  co lè re  ? » 
Faites une réponse du type : l'injustice, la pauvreté. 

■ « E tes -vous  p a t i e n t  ? » 
Répondez brièvement puisqu'il s'agit d'une question 
fermée. Ne tombez pas dans le piège d'un dévelop- 
pement trop long qui ne peut que vous desservir. 

■ « P ré f é r ez -vous  t ravai l lez  seu l  o u  e n  
é q u i p e  ? » 
Suivant les exigences du poste pour lequel vous pos- 
tulez, répondez en illustrant l'une ou l'autre des mé- 
thodes de travail. 



■ « Aimez-vous  c o m m a n d e r  ? » 
Développez votre type de management. 

■ « C o m m e n t  vous  in t ég rez -vous  d a n s  
u n  g r o u p e  ? » 
Développez un exemple dans votre vie profession- 
nelle. 

● 
Soyez toujours 
bref en parlant 
de vous, évitez 
de vous étaler 
sur votre vie 
personnelle, et 
donnez des 
exemples tirés 
le plus possible 
de la vie 
professionnelle. 
Vous n'êtes pas 
là pour 
consulter un 
thérapeute! 

M « Vous arr ive- t - i l  de  vous  e n n u y e r  ? » 
Si c'est le cas, prenez un exemple dans votre vie pri- 
vée. 

■ « Aimez-vous  les défis ? » 
Si, dans votre vie professionnelle, vous avez un 
exemple assez fort pour illustrer cette question, n'hé- 
sitez pas à le donner. 

■ « Si vo t re  s u p é r i e u r  h i é r a r c h i q u e  vous  
d e m a n d e  de  fa i re  q u e l q u e  chose  se lon  
u n e  c e r t a i n e  m é t h o d e  q u e  vous  jugez  
m a u v a i s e  o u  i n d a d a p t é e ,  q u e  fa i tes-  
vous  ? » 

Démontrez que vous êtes constructif (c'est-à-dire cri- 
tique et capable de proposer une autre méthode), à 
l'écoute (vous savez choisir le bon moment pour dis- 
cuter), et bien sûr capable de dire non. 

■ « Savez-vous p r e n d r e  des  in i t ia t ives  ? 
D o n n e z - m o i  des  e x e m p l e s  ? » 
« Oui », et choisissez des situations différentes. 
Exemple : prendre une initiative en cas d'urgence, 
contre l'avis de quelqu'un ou encore face à un pro- 
blème sans fin. 

■ « Après  q u e l q u e  t e m p s  p a s s é  à  u n  
poste ,  c o m m e n t  a imer i ez -vous  q u e  vos 
s u b o r d o n n é s  vous  d é c r i v e n t  ? » 



Ce que est important ici, c'est la structure de votre 
réponse et non son contenu. Par exemple : « Je sou- 
haiterais qu'on me connaisse, c'est-à-dire que l'on 
donne des caractéristiques concernant ma personna- 
lité, mes méthodes de travail, mon relationnel en- 
core mes principales réalisation. » 

● 
L'entretien est 

un exercice 
interactif. On 

vous pose des 
questions, mais 

rien ne vous 
interdit 

d'engager une 
conversation, 

de poser à 
votre tour des 

questions, non 
pour dominer, 

mais pour 
amorcer un 

échange. 

■ « Que l s  son t  vos c e n t r e  d ' i n t é rê t  ex t r a -  
p rofess ionne l ,  vos  pass ions  ? » 
Enoncez brièvement une ou plusieurs activités, si 
possible variées (sport, culture, voyage...) sans dé- 
velopper. 

■ « C o m m e n t  pensez -vous  p o u r s u i v r e  
v o t r e  f o r m a t i o n  ? » 
Répondez que dans l'immédiat c'est l'expérience 
concrète qui vous motive et interrogez votre inter- 
locuteur sur les programmes de formation continue 
de l'entreprise. 

Positiver cette expérience 
Puisque l'on n'a guère le choix, autant positiver cette 
expérience qu'est celle de passer des tests de per- 
sonnalité. Il est en effet rare que l'on soit invité à ré- 
fléchir sur soi, à faire le point, à se questionner sur 
soi-même. 
Les questions qui vous seront posées dans ces tests 
et celles qui seront suscitées lors de l'entretien peu- 
vent être pour vous une occasion de réfléchir sur 
votre vie professionnelle et sur vos ambitions. 
Vous pouvez par exemple vous entendre dire pour 
la première fois qu'il semble que vous ayez un pro- 
blème avec l'autorité et que vous ne seriez pas un 
bon chef de projet. Si cela se trouve, cela fait des an- 
nées que vous postulez pour ce type de poste sans ja- 



mais y arriver. Une fois la pilule avalée, si vous la ju- 
gez amère, vous pouvez décider de changer d'op- 
tique et de postuler pour des postes différents, où 
l'autorité ne sera pas la première qualité à posséder. 
Ecoutez attentivement ce que vos résultats inspirent 
comme commentaires à votre recruteur. C'est un 
professionnel qui fait du recrutement à longueur 
d'année, il sait généralement de quoi il parle. Il peut 
vous donner de bons conseils. Ajoutés à votre propre 
réflexion, vous voilà en possession d'un bel audit de 
vous-même ! 

● 
Après tout, 
un bon 
psychologue 
peut vous 
révéler 
quelques 
petites choses 
vraies sur vous- 
même. N'en 
faites pas un 
drame, plutôt 
une occasion 
d'avancer... 

Vos droits face aux 
tests de recrutement 
Si les tests de recrutement, et plus encore les tests 
de personnalité, ont été si critiqués il y a quelques 
années, c'est qu'ils avaient donné lieu à toutes sortes 
d'abus. En leur nom, certains recruteurs se permet- 
taient de poser aux candidats des questions sur leur 
vie intime ou leurs opinions politiques, etc. En 1992, 
le législateur est intervenu afin de réclamer plus de 
transparence dans les méthodes de recrutement. 
Au début des années 90, la cour de cassation de 
Paris avait inauguré ce qui deviendra plus tard, la fa- 
meuse loi Aubry. 
Elle pose comme principe qu'un recruteur ne peut 
demander, au cours d'une procédure de recrutement, 
que des informations sur les qualités correspon- 
dant au profil recherché. En dehors de cette limite 
point de salut. 
Un recruteur doit se tenir pour interdit de poser des 
questions concernant les croyances, l'appartenance 
politique ou la vie intime. Sauf s'il y a un lien avec le 
poste à pourvoir. Il est évident qu'on pourra vous de- 
mander pour quel parti vous votez si vous postulez 



pour un poste à responsabilité dans un parti poli- 
tique. 
C'est en 1992, plus précisément le 31 décembre 1992, 
que la loi Aubry, du nom du ministre de l'Emploi alors 
en fonction, a officialisé ses nouvelles données. Cinq 
amendements ont été ajoutés dans le Code du tra- 
vail, à la loi portant le titre suivant : « Dispositions 
relatives au recrutement et aux libertés indivi- 
duelles ». 

● 
Un principe 

assena : un 
recruteur ne 

peut pas 
refuser de vous 

livrer le 
contenu de 

l'analyse qu'il 
a  faite de vos 

tests. 

Deux grands principes : 
transparence et pertinence 

■ L a  t r a n s p a r e n c e  
« Un candidat à un emploi doit être expressément in- 
formé préalablement à leur mise en œuvre des mé- 
thodes et techniques d'aide au recrutement utilisées 
à son égard ». 
Vous devez donc être prévenu de tout ce qui va être 
fait de votre candidature. Et cela est valable pour la 
graphologie. Les entreprises doivent vous prévenir 
qu'elles vont faire analyser votre écriture. Rien ne 
doit être fait dans votre dos. 

■ L a  p e r t i n e n c e  
« Les méthodes et techniques d'aide au recrutement 
doivent être pertinentes au regard de la finalité pour- 
suivie », ces méthodes et techniques ne peuvent 
« avoir pour finalité que d'apprécier sa capacité à oc- 
cuper l'emploi proposé ou ses aptitudes profession- 
nelles. Le candidat à un emploi ou le salarié, est tenu 
d'y répondre de bonne foi ». Là encore, la loi inter- 
vient pour empêcher toutes questions indiscrètes, 
mais elle intervient aussi et surtout, pour couper 
court à l'utilisation de méthodes farfelues. 



Que faire si un recruteur 
enfreint la loi ? 

● 
Pour montrer 
leur bonne 
volonté, les 
syndicats de 
conseils en 
recrutement se 
sont engagés à 
respecter 
certains 
principes. 
Notamment, 
celui de 
réserver aux 
psychologues 
la 
responsabilité 
des tests de 
personnalité. 

Si malgré tout des questions, qui n'ont pas lieu d'être 
posées dans le cadre d'un recrutement, vous sont 
quand même posées, que pouvez-vous faire ? Si vous 
êtes affilié à un syndicat, vous pouvez leur en faire 
part. Ils pourront alors agir en leur nom, tout en ca- 
chant votre identité si vous le souhaitez. Si les ques- 
tions indiscrètes se trouvaient dans un test sur in- 
formatique, vous pouvez en informer la Cnil (Com- 
mission nationale informatique et libertés). C'est elle 
qui veille sur la moralité des ordinateurs ! Elle pourra 
faire saisir le test indélicat. Enfin, dernière solu- 
tion, mais qui n'est pas celle que l'on vous conseille, 
les prud'hommes. C'est une solution qui risque de 
vous fâcher définitivement avec l'entreprise incri- 
minée. Sortir l'arme du législateur à la première in- 
cartade n'est pas forcément du meilleur effet face à 
un futur potentiel employeur. Cela dit, si vous vous 
sentez une âme de conquérant et de redresseur de 
tort, pourquoi pas. A vous de peser le pour et le contre. 

P e u t - o n  r e f u s e r  

d e  p a s s e r  u n  t e s t  ?  

Délicate question... A entendre les recruteurs inter- 
viewés sur le sujet, bien sûr, il n'y a pas de pro- 
blème à ce qu'un candidat refuse un test... Oui, mais 
dans les faits comment cela se passe-t-il ? Le candi- 
dat rebelle n'est-il pas définitivement éliminé pour 
son audace ? Nous pensons que tout dépend du test. 
Une attitude ostensiblement hostile au sujet des tests 
est éliminatoire. A la limite, le recruteur n'a plus 
besoin de vous faire passer les tests en question, il a 
reconnu en vous un individu frondeur et buté qui 
n'est pas apte à travailler en équipe ! Nous pensons 



cependant que vous êtes dans votre bon droit si vous 
refusez de passer un test projectif. En effet, comme 
nous l'avons déjà exprimé plus haut, nous pensons 
que ces tests n'ont rien à faire dans une procédure 
de recrutement et qu'ils révèlent au recruteur des 
détails de votre vie intime qu'il n'a pas à connaître. 
Si vous préparez vos arguments et que vous les ex- 
posez calmement, votre interlocuteur sera peut-être 
favorablement marqué par votre fermeté et vos opi- 
nions éclairées. 
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Tes t s  
d e  p e r s o n n a l i t é  

Même les psychologues s'en inquiètent : on use et on abuse des tests de 
personnalité à l'embauche. Une entreprise sur deux y a recours... et les non- 
cadres sont encore plus testés que les autres. Votre profil professionnel, vos 
relations aux autres, votre émotivité sont donc inlassablement mesurés au fil 
des questionnaires, sur papier ou sur ordinateur. Et votre inconscient est dévoilé 
par vos interprétations des taches d'encre et des «saynettes» que vous 
proposent des « psy » patentés. 
Comment s'en sortir ? Par définition, il n'y a évidemment pas de bonnes 
réponses, car les supercheries sont rapidement détectées. Il y a pourtant moyen 
de « réussir » les tests de personnalité, ne serait-ce qu'en évitant les erreurs 
graves. Ce guide, rédigé par une psychologue, vous permettra de déjouer les 
tests trop inquisiteurs, et de vous en tirer avec les honneurs. 

Au sommaire : 

● Les différents tests en usage pour le recrutement ● Qui les utilise ? Pour 
quels postes ? Qui les analyse ? ● Les dix planches du test de Rorschach, le TAT, 
le test de l'arbre, le test des bandes dessinées ● Les questionnaires : le Papi, le 
16 PF de Catell ; l'inventaire de Guilford et Zimmerman ; l'inventaire Ipso ; 
l'EAE ; le PPE ; l'IPV ; l'inventaire de Gordon ; l'inventaire d'Eysenck ● Les 
conseils pour ne pas commettre d'erreurs ● Les questionnaires informatisés : 
les Sigmund Potentiel et Intelligences ; le Sosie ; le Dialecho ; le PPE 4.2 ; 
Accura ; U-Test ; Attitude et motivation ● Comment se rattraper à l'entretien 
de synthèse ● Vos droits face aux tests. 

L'auteur: Édith Carrade'ch est psychologue. A titre professionnel, elle a déjà 
fait passer des centaines de tests de personr 
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